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À : Points de contact du Codex 
 Organisations internationales intéressées  

De : Secrétariat,  
 Commission du Codex Alimentarius,  
 Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires,  
 Courriel : codex@fao.org,  
 Viale delle Terme di Caracalla, 
 00153 Rome, Italie 

Objet :  DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA 37E SESSION DU COMITE DU CODEX SUR LA NUTRITION ET LES 

ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME (REP16/NFSDU) 

Le rapport de la 37e session du Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime sera 
examiné par la 39e session de la Commission du Codex Alimentarius (Rome, Italie, 27 juin-1er juillet 2016). 

PARTIE A – QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS A SA 
39E SESSION POUR ADOPTION 

PROJETS DE NORMES ET TEXTES APPARENTES A L'ETAPE 5/8 DE LA PROCEDURE 

1. Avant-projet de valeurs nutritionnelles de référence supplémentaires ou révisées aux fins 
d'étiquetage dans les Directives concernant l'étiquetage nutritionnel : VNR-B pour le cuivre, le fer 
(caractéristiques de l'alimentation et note), le magnésium, le phosphore, la vitamine E et la 
vitamine A (équivalents alimentaires et facteurs de conversion), à l'étape 5/8 (paragraphe 52a, 
annexe II, partie I). 

AUTRES POINTS POUR ADOPTION 

2. Modifications de l'annexe aux Directives concernant l'étiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985) 
(paragraphe 52a, annexe II, partie II) ; 

3. Modifications de la section 10, Méthodes d'analyse, dans la Norme pour les préparations 
destinées aux nourrissons et les préparations données à des fins médicales spéciales aux 
nourrissons (CODEX STAN 72-1981), pour introduire une référence aux Méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage recommandées (CODEX STAN 234-1999) (paragraphe 96, annexe V, partie II). 

Les gouvernements et les organisations internationales sont invités à émettre des observations concernant 
les textes susvisés, et à les envoyer par écrit, conformément à la Procédure pour l'élaboration des normes 
Codex et textes apparentés (Partie 3, Procédure uniforme pour l’élaboration des normes Codex et textes 
apparentés, Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), par courriel (codex@fao.org) 
avant le 31 mai 2016. 

PARTIE B – DEMANDE D'OBSERVATIONS A L'ETAPE 3 

4. VNR-B pour la vitamine D et les équivalents alimentaires et facteurs de conversion pour la 
vitamine E (paragraphe 52b et annexe II, partie III). 

Les gouvernements et les organisations internationales sont invités à émettre des observations concernant 
les points susvisés (partie B), et à les envoyer par écrit au Secrétariat du Comité du Codex sur la nutrition et 
les aliments diététiques ou de régime (CCNFSDU), par courriel à l'adresse ccnfsdu@bmel.bund.de, avec 
copie à la Commission du Codex Alimentarius, à l'adresse codex@fao.org, avant le 15 octobre 2016. 
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